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tel Acte du Parlement Provincial, de recevoir à
titre de prêt, n'excédant point en tout du
Capital de la dite Banqne.

XXX. Et qu'il soit de plus statué pai l'au-
torité susdite, que si quelque Oîlicier, Caissier.
Commis, ou Domestique de la dite Banque, à
qui il, sera confié quelque obligation, Billet
obligatoire ou de crédit ou quelque autre Billet
ou cédule ou quelque sûreté d'argent ou effets
apartenant à la dite Banque ou ayant iuelque
Obligdtion, Billet obligatoire ou de credit ou
qnèlinc autre Billet ou cédule, sûreté d'argent
ou effets de quelque autre personne ou person-
nes logés ou déposés entre les mains de la dite
Banque ou entre ses mains en qualité d'Ofli.
cier, Caissier, Commis, ou Domestique de la
dite Banque, cache, divertit ou s'enfuit ýavec
telle Obligation, Billet obligatoire ou de crédit
ou avec tel autre Billetou cédule ou sùreté d'ar-
gent ou effets ou quelque partie d'iceux, chaque
tel Oflicier, Caissier, Conuis ou Domestique
ainsi, otensant et en étant convaincu suivant le
cours ordinaires de la Loi, sera j ugé coupable de
Félonie et souflrira la mort comme Félon sanis
bénéficede Clergé.

EI.t qu'il soit de plus statué par l'au-
torié susdite, que si quelque personne ou per-
sonnes forgent ou contrefont le sceau communi

a dite Banque ou forgent ou contrefont ou
altèrent quelque obligation, Billet obligatoire
ou de credit ou quelque autre billet ou note de
la dite Banque ou quelque endossernentou en-

'dossemens sur iceux, dans l'intention (le frau-
er la'dite Banque ou quelque autre personne

ou personnes quelconques, ou contrefont ou
out passer quelque obligation, Billet obli-
atore ou de crédit ou quelqu'autre Billet ou

Notre forgé, contrefait ou altéré de la.dite Ban-
que ou quelque endossement ou endossemenis
sur iceux, ou demandent l'argent y contenu le
connoissant pour être forgé contrefait ou alté-
ré chaque telle personne, pour chaque telle of-
fense, sur conviction d'icelle en due forme de
la Loi. sera censée etjugée coupable de Félonie
etsoulfrira la mort coinme Félon sans bénéfice

XXXII, Et quil soit de plus statué par l'au,
torité susdite, que si aucune personne'g:ave-
forme, fait ou repart aucune planche ou p>lanches
papier, presse à cilindre, ou autre <util, instru-
ment ou matériaux, inventés, adaptés et désignés
à étamper, forger ou faire aucun Billet de chan'e,
faux et contrefait Billet promnissoire -engage-
ment ou ordre pour le payement d'argent, en-
dapt à le faire passer pour un Billet de change,
B illet promissoire, engagement u autre de la
dite Banque ou daucuns des Officiers ou per-
sonnes engagés pour conduire lesifres de la
dite Banque au nom et de la part d icelle, ou
s'il est trouvé en sa possessioi aucune :telle
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